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Généralités 
 
1. Evolution 

1.1 AVS 21 
1.11 Aperçu 

Le peuple a accepté à une faible majorité le 25 septembre 2022 le Projet de stabilisation de l’AVS 
(réforme AVS 21). En parallèle, le peuple et les cantons ont accepté une augmentation de la Taxe à 
la valeur ajoutée au profit de l’AVS. La réforme entre en vigueur en trois étapes. 
 
1.12 1ère étape : entrée en vigueur en 2024 

La notion « âge de la retraite » est remplacée par la notion « âge de référence ». 
Flexibilisation de l’octroi des rentes. 
Possibilité de prise en compte du revenu de l’activité lucrative réalisé après l’âge de référence afin 
d’améliorer la rente (rente plus élevée) respectivement de combler des lacunes de cotisations. 
Possibilité de renoncer à la déduction de la franchise vieillesse (1'400 respectivement 16'800 francs). 
Réduction du délai de carence pour l’obtention de l’allocation d’impotent dans l’AVS passant de 12 
mois à 6 mois.  
Augmentation des taux de la Taxe à la valeur ajoutée de 7,7 à 8,1 % (taux normal) et de 0,1 % 
chacun pour le taux réduit (2,5 à 2,6 %) respectivement le taux spécial (3,7 à 3,8 %).  
 
1.13 2ème étape : entrée en vigueur en 2025 

Début de l’augmentation par étapes de l’âge de référence pour les femmes jusqu’à 65 ans. 
Mesures compensatoires dans l’AVS pour les femmes de la génération transitoire (année de naissance 
1961 à 1969) : 
- diminution du taux de réduction pour les femmes qui anticipent leur droit à la rente de vieillesse 

ou 
- supplément de rente pour les femmes qui prennent leur rente de vieillesse à partir de l’âge de réfé-

rence. 
 
1.14 3ème étape : entrée en vigueur au plus tôt en 2027 

Adaptation des taux d’anticipation et d’ajournement à l’espérance de vie. 
Diminution de 40 % du taux de réduction en cas d’anticipation pour les femmes et les hommes avec 
un faible revenu. 
 
1.2 Modernisation de la surveillance 
La révision « Modernisation de la surveillance », qui entre en vigueur en 2024 (avec des périodes 
transitoires), renforce la surveillance axée sur les risques dans le premier pilier avec diverses mesures : 
- les tâches et responsabilités de l'autorité de contrôle sont précisées ; 
- les exigences concernant l'indépendance et l'intégrité des organes de mise en œuvre sont ancrées 

dans la loi (« bonne gouvernance ») ; 
- les organismes d'application doivent mettre en place une gestion des risques et de la qualité ainsi 

qu'un système de contrôle interne ; 
- la sécurité de l'information (notamment des systèmes informatiques) et la protection des données 

doivent être assurées. 
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2. Aperçu historique 
2.1 La genèse et le développement de l’AVS 
Base constitutionnelle et introduction de la loi 
Le 6 décembre 1925, le peuple et les cantons votèrent un complément à la Constitution fédérale en 
acceptant les nouveaux articles 34quater et 41ter. La Confédération se vit ainsi chargée d’introduire 
l’AVS par la voie législative. Elle reçut également le pouvoir d’instaurer ultérieurement l’assurance-
invalidité. Les ressources provenant de l’imposition des boissons distillées et du tabac furent réservées 
pour financer l’AVS. 
En juin 1931, les Chambres fédérales adoptèrent une loi d’exécution du nouvel article constitutionnel. 
Mais celle-ci fit l’objet d’un référendum et fut rejetée par le peuple le 6 décembre 1931. Par la suite, 
la crise économique et l’insécurité politique affermirent encore cette attitude, tant et si bien que 
l’AVS fut portée sur la liste d’attente. 
C’est le régime des allocations pour perte de salaire et de gain, introduit en 1940 en faveur des 
militaires, qui traça pour ainsi dire la voie. En effet, l’organisation et le financement n’étant plus 
contestés, on ne tarda pas à songer que cette œuvre de solidarité pourrait servir dans l’AVS une fois 
la paix rétablie. En 1944, le Conseil fédéral chargea le Département fédéral de l’économie publique 
de reprendre l’examen des possibilités de l’introduction d’une AVS fédérale. 
Grâce aux travaux préliminaires d’une commission d’experts, placée sous la présidence de M. Arnold 
Saxer, à l’époque directeur de l’OFAS, le Conseil fédéral put soumettre aux Chambres, en 1946 déjà, 
un projet de loi accompagné d’un message. Ce projet de loi fut adopté la même année par l’Assem-
blée fédérale, le vote final intervenant le 20 décembre. 
De nouveau, un comité lança un référendum contre cette loi. Lors de la votation populaire mémo-
rable du 6 juillet 1947, le peuple suisse accepta à 80 % des voix la Loi fédérale sur l’AVS et ceci avec 
une participation record au vote de 80 %. Elle entra en vigueur le 1er janvier 1948. 
Le 3 décembre 1972, le peuple et les cantons ont rejeté à une forte majorité l’initiative du Parti du 
Travail « Pour une véritable retraite populaire », et approuvé le contre-projet de l’Assemblée fédérale 
par à une majorité de 77 %. Par l’adoption de la révision de l’article 34quater, le principe dit « des trois 
piliers » a été ancré dans la Constitution. En vertu de ce principe, les prestations de l’assurance fédé-
rale (1er pilier = AVS, AI et prestations complémentaires) doivent couvrir les besoins vitaux des per-
sonnes âgées, des survivants et des invalides dans une mesure appropriée. Ajoutées aux prestations 
du 1er pilier, celles de la prévoyance professionnelle (2e pilier) doivent permettre aux intéressés de 
maintenir de façon appropriée leur niveau de vie antérieur. Enfin, la prévoyance individuelle (3e pilier) 
doit être encouragée. Par ailleurs, le nouvel article constitutionnel prescrit notamment que les rentes 
doivent être adaptées au moins à l’évolution des prix. 
Après de longues délibérations parlementaires, l’acceptation de ces modifications constitutionnelles 
a abouti le 25 juin 1982 à la promulgation de la Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieil-
lesse, survivants et invalidité (LPP), entrée en vigueur le 1er janvier 1985. Depuis la mise en vigueur de 
la nouvelle Constitution fédérale, le 1er janvier 2000, on retrouve la teneur de l’ancien article 34quater 
dans les articles 111, 112 et 113 Cst. 
Jusqu’en 1974, l’évolution de l’AVS fut le reflet assez exact de l’essor économique de l’après-guerre. 
Pendant cette période, la Loi fédérale sur l’AVS fut soumise à huit révisions proprement dites et à 
trois autres révisions de loi de moindre envergure. 
L’aperçu ci-après résume les objectifs principaux de ces révisions et des suivantes : 
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Assurance-vieillesse et survivants (AVS) 
 
1. Personnes assurées 

1.1 Généralités 
L’assurance-vieillesse et survivants est la branche la plus importante des assurances sociales suisses. 
L’objectif social et politique de cette assurance est de remplacer, au moins en partie, la réduction ou 
la perte de revenu due à la vieillesse ou au décès. L’AVS englobe toute la population de la Suisse. 
C’est donc une assurance populaire générale et obligatoire qui est alimentée avant tout par les coti-
sations des personnes assurées et des employeurs, par les contributions des pouvoirs publics (Confé-
dération) et par les produits à affectation obligatoire de la taxe sur la valeur ajoutée. Toute personne 
est tenue de verser les cotisations prévues par la loi et a droit, en contrepartie, aux prestations fixées 
par les dispositions légales. Depuis la huitième révision de l’AVS, ces prestations doivent, dans la 
plupart des cas, permettre de garantir un niveau de vie approprié, conjointement avec les prestations 
de la prévoyance professionnelle (2e pilier) et, le cas échéant, avec celles de la prévoyance individuelle 
(3e pilier). De plus, il est fait référence au chapitre relatif aux prestations complémentaires. 
Les règles qui suivent n’opèrent pas de distinction entre les deux sexes. Cela signifie qu’elles s’appli-
quent de manière analogue aussi bien aux hommes qu’aux femmes. Toute personne doit remplir 
pour elle-même les conditions requises par l’assurance. Ceci s’applique aussi aux couples mariés. 
Lorsqu’un conjoint remplit les conditions de l’assurance, il n’y a pas de transfert automatique à 
l’autre. Ainsi, par exemple, les conjoints de frontaliers ne sont pas couverts par l’AVS, à moins qu’ils 
ne satisfassent eux-mêmes aux conditions de l’assurance. 
 
1.2 Assurance obligatoire 

(art. 1a, al. 1 LAVS)  
Par assurance obligatoire, on entend un système dans lequel l’obligation de s’assurer résulte de la loi 
(d’autres pays parlent aussi de régime d’assurance obligatoire). En d’autres termes, la volonté ou les 
besoins individuels de la personne assurée ne jouent aucun rôle. Seule la loi détermine qui est tenu 
d’acquitter des cotisations et qui a droit à des prestations. Dans ce sens, sont obligatoirement assu-
rées les personnes qui, sans égard à leur nationalité, remplissent l’une des conditions suivantes : 
 
1.21 Domicile en Suisse 

(art. 1a, al. 1, let. a LAVS)  
La LAVS ne donne pas sa propre définition du domicile ; elle s’appuie sur les règles du droit civil (art. 
1 LAVS réf. à art. 13 LPGA). La question du domicile en Suisse devra donc être examinée à la lumière 
des dispositions du Code civil suisse (art. 23 à 26 CC). 
Est réputé domicile de droit civil le lieu où une personne réside avec l’intention de s’y établir (en 
d’autres termes : le lieu où elle vit). Nul ne peut avoir en même temps plusieurs domiciles. Toute 
personne conserve son domicile aussi longtemps qu’elle ne s’en est pas créé un nouveau. 
 
Exemple 
Christine Martin, domiciliée à Lausanne, est femme au foyer et n’exerce pas d’activité lucrative. En 
raison de son domicile en Suisse, elle est obligatoirement assurée. 
 
1.22 Activité lucrative en Suisse 

(art. 1a, al. 1, let. b LAVS)  
Réalise un revenu en Suisse celui qui y exerce une activité, salariée ou indépendante, dans l’industrie, 
le commerce, l’artisanat, l’agriculture ou dans une profession libérale. Il n’importe pas que l’activité 
lucrative soit exercée par conviction idéologique ou dans une intention de gain, sur la base d’obliga-
tions contractuelles ou à titre facultatif, en tant que profession principale ou accessoire ; il n’importe 
pas non plus qu’elle soit, le cas échéant, illicite (p.ex., travail au noir) ou immorale (p.ex., prostitution). 
Seul le rapport entre le revenu et l’activité qui génère ce gain présente de l’importance. 
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2. Cotisations des personnes assurées et des employeurs 

2.1 Obligation des personnes assurées de payer des cotisations 
(art. 3 LAVS) 

2.11 Aperçu 

La question de l’assujettissement au paiement des cotisations se pose uniquement pour les personnes 
assurées sous le régime de l’AVS. Celui qui ne remplit aucune des conditions d’assurance ne peut et 
ne doit pas verser de cotisations. Le montant de ces dernières est prescrit par la loi et l’ordonnance. 
La personne assujettie au paiement de cotisations ne peut pas les déterminer elle-même ; en parti-
culier, elle ne peut verser volontairement des cotisations plus élevées dans le but d’améliorer ses 
prétentions aux rentes. Une exception demeure dans le cadre du renoncement à l’application de la 
franchise vieillesse pour les personnes rentières vieillesse (cf. pt 2.23).  
Les personnes assurées ne doivent pas toutes acquitter des cotisations. La loi distingue entre assurés 
exerçant une activité lucrative et assurés sans activité lucrative au début et à la fin de l’assujettisse-
ment au paiement des cotisations. Les dispositions applicables sont les suivantes : 
 
2.12 Personnes assurées exerçant une activité lucrative 

2.121 Début de l’assujettissement au paiement des cotisations 
Les personnes exerçant une activité lucrative acquittent des cotisations à compter du 1er janvier de 
l’année civile qui suit celle où elles ont 17 ans révolus. Les personnes assurées nées en 2006 sont 
donc assujetties au paiement des cotisations depuis le 1er janvier 2024. 
 
2.122 Exceptions 
Enfants exerçant une activité lucrative (art. 3, al. 2, let. a LAVS)  
Jusqu’au 31 décembre 1956, la limite d’âge inférieure était fixée au 1er janvier suivant l’année des 
15 ans révolus. Au moment de l’introduction de l’AVS en 1948, elle a été coordonnée avec l’ancienne 
loi sur les fabriques, laquelle interdisait l’emploi rémunéré de jeunes âgés de moins de 15 ans. Depuis 
le 1er janvier 1957, c’est l’âge de 17 ans révolus qui est applicable comme limite inférieure. 
 
Membres de la famille travaillant dans l’entreprise familiale sans toucher de salaire en espèces 
(art. 3, al. 2, let. d LAVS et art. 5, al. 3 LAVS) 
Pour les membres d’une famille travaillant dans l’entreprise familiale et ne touchant aucun salaire en 
espèces, l’assujettissement au versement des cotisations commence trois ans plus tard, à savoir le 1er 
janvier de l’année civile qui suit celle où ils ont 20 ans révolus. 
Il s’agit là de jeunes entre 17 et 20 ans qui travaillent dans l’entreprise parentale, mais ne reçoivent 
pas de salaire en espèces. De même, les membres de la famille travaillant dans l’entreprise familiale 
ayant atteint l’âge de référence (cf. pt 2.23) n’ont pas à payer de cotisations sur le salaire en nature. 
D’une part, il serait très difficile de fixer la qualité et la quantité et, partant, la « valeur » de la colla-
boration ; d’autre part, on a voulu tenir compte des conditions que l’on rencontre dans le monde 
agricole et dans celui des arts et métiers. La personne mariée (quel que soit son âge) qui travaille dans 
l’entreprise de son conjoint n’acquitte des cotisations que sur le salaire en espèces. 
Sont considérés comme membres de la famille travaillant dans l’entreprise familiale : 
- l’épouse du détenteur de l’exploitation ; 
- l’époux de la détentrice de l’exploitation ; 
- les parents du détenteur de l’exploitation et de son conjoint en ligne ascendante et descendante 

ainsi que leurs conjoints ; 
- les frères et sœurs du détenteur de l’exploitation ainsi que leurs conjoints ; 
- les enfants recueillis par le détenteur de l’exploitation, à condition qu’ils vivent avec lui en commu-

nauté domestique. 
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Annexe 1 Barème dégressif des cotisations des personnes exerçant une activité indépendante (valable depuis 2023)  

Barème dégressif des cotisations des personnes exerçant 
une activité indépendante (valable depuis 2023)  
 

Revenu annuel provenant 
d’une activité lucrative  

Taux de cotisation 

d’au moins mais inférieur à AVS AI APG Total 
fr. fr. fr. fr. fr. fr. 
 9’800 422 68 24 514 
 fr. % % % % 

9’800 17’500 4,35 0,752 0,269 5,371 
17’500 21’300 4,45 0,769 0,275 5,494 
21’300 23’800 4,55 0,786 0,281 5,617 
23’800 26’300 4,65 0,804 0,287 5,741 
26’300 28’800 4,75 0,821 0,293 5,864 
28’800 31’300 4,85 0,838 0,299 5,987 
31’300 33’800 5,05 0,873 0,312 6,235 
33’800 36’300 5,25 0,907 0,324 6,481 
36’300 38’800 5,45 0,942 0,336 6,728 
38’800 41’300 5,65 0,977 0,349 6,976 
41’300 43’800 5,85 1,011 0,361 7,222 
43’800 46’300 6,05 1,046 0,373 7,469 
46’300 48’800 6,35 1,098 0,392 7,840 
48’800 51’300 6,65 1,149 0,410 8,209 
51’300 53’800 6,95 1,201 0,429 8,580 
53’800 56’300 7,25 1,253 0,448 8,951 
56’300 58’800 7,55 1,305 0,466 9,321 
58’800  8,10 1,400 0,500 10,000 

 
Barème dégressif de cotisation (art. 8 et 9bis LAVS, art. 21 RAVS ; art. 3, al. 1 LAI, art. 1bis, al. 1 RAI ; art. 27, al. 2 phr. 5 LAPG, 
art. 36, al. 1 RAPG). 
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Assurance-invalidité (AI) 
 
1. But et organisation 

(art. 1a LAI) 
Depuis son introduction en 1960, l’assurance-invalidité connait le principe de la « réadaptation avant 
la rente ». Ce but tend par le biais de mesures de réadaptation appropriées, simples et adéquates, à 
prévenir, à réduire ou à éliminer l’invalidité. Si l’application des mesures de réadaptation ne réussit 
que partiellement voire pas du tout, alors l’assurance-invalidité a comme but de compenser les effets 
économiques engendrés par l’invalidité en couvrant les besoins vitaux. En plus, elle doit aider les 
personnes assurées concernées à mener une vie autonome et responsable. 
L’assurance-invalidité connait toute une série de prestations qui servent à poursuivre les buts énoncés. 
Les conditions du droit aux prestations elles-mêmes sont de différentes natures. Ainsi une personne 
assurée ayant une invalidité partielle peut remplir les conditions du droit à une mesure de réadapta-
tion alors qu’elle ne remplit pas les conditions du droit à une rente, du fait que ces dernières sont 
plus exigeantes. Pour chaque prestation octroyée à une personne assurée, les conditions spécifiques 
du droit doivent être examinées. 
L’assurance-invalidité est étroitement liée à l’assurance-vieillesse et survivants et constitue comme 
elle une assurance populaire. Cette liaison se retrouve aussi au niveau pratique en ce sens que les 
caisses de compensation AVS assument différentes tâches des offices de l’assurance-invalidité : elles 
soutiennent dans le cadre de l’examen des conditions du droit aux prestations et calculent le montant 
des rentes d’invalidité. 
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3. Conditions du droit aux prestations 
Les personnes ont droit aux prestations de l’assurance-invalidité aux conditions suivantes : 
- être une personne assurée et à ce titre avoir rempli son obligation de cotiser ; 
- si les autres conditions générales prévues pour le droit à une prestation sont remplies. Par conditions 

générales, on entend : incapacité de travail, incapacité de gain, invalidité (y compris les cas particu-
liers). 

Les ressortissants étrangers doivent remplir des conditions d’assurance particulières. Ces dernières 
peuvent être différentes selon qu’il existe une convention de sécurité sociale (y compris l’accord de 
libre circulation) ou pas. 
 
3.1 Conditions générales 
3.11  Incapacité de travail 

(art. 6 LPGA) 

La définition de l’incapacité de travail se trouve dans la LPGA. Est dans l’incapacité de travailler, celui 
qui, à cause d’une atteinte dans sa santé physique, mentale ou psychique, ne peut plus accomplir, 
partiellement ou totalement dans sa profession ou son domaine d’activité le travail qui peut raison-
nablement être exigé de lui. En cas d’incapacité de travail de longue durée, l’activité qui peut être 
exigée de lui, peut aussi relever d’une autre profession ou d’un autre domaine d’activité. 
 
3.12  Incapacité de gain 

(art. 7 LPGA) 

Est dans l’incapacité de gain, celui qui, à cause d’une atteinte dans sa santé physique, mentale ou 
psychique, connait une diminution de l’ensemble ou d’une partie de ses possibilités de gain sur un 
marché du travail équilibré dans son domaine d’activité, laquelle diminution persiste après les traite-
ments et les mesures de réadaptation exigibles. Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont 
prises en compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de 
gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable. 
La notion d’objectivement surmontable joue un rôle prépondérant lors de maladies psychiques. 
 
3.13  Invalidité 

(art. 8 LPGA, art. 4, 5 et 8 LAI) 

Est réputée invalidité, l’incapacité de gain totale ou partielle qui est présumée permanente ou de 
longue durée. Elle peut être la conséquence d’infirmité congénitale, d’une maladie ou d’un accident. 
Pour qu’il ait invalidité, il faut que trois conditions suivantes soient remplies : 
- une atteinte à la santé ; 
- une incapacité de gain respectivement une capacité de gain restante permanente ou de longue 

durée dans un domaine d’activité (par exemple ménagère) et 
- une relation de causalité. 
Par relation de causalité, on entend clairement qu’une invalidité causée par une autre raison n’est 
pas couverte par l’assurance-invalidité. A titre d’exemple, une autre raison peut être d’ordre écono-
mique, comme une incapacité de gain à la suite du chômage, le manque de poste de travail dans 
une région déterminée, ou d’ordre personnel, comme le manque de formation ou la volonté de ne 
pas vouloir travailler. 
Lorsque l’invalidité est réputée survenue et que l’on peut prendre en considération un droit à une 
prestation, il y a lieu d’analyser séparément la situation pour chaque prestation envisagée (art. 4, al. 
2 LAI). Par exemple, pour une rente, une invalidité de longue durée est indispensable. Lors de mesures 
de réadaptation, il suffit qu’il existe une menace d’invalidité, laquelle va probablement se concrétiser. 
Ainsi, l’idée de prévention prévue dans la loi trouve ici sa concrétisation. 
Certaines prestations de l’assurance-invalidité sont octroyées sans qu’il y ait nécessairement une in-
validité respectivement une incapacité de gain : en l’occurrence, il s’agit du traitement des infirmités 
congénitales, de l’octroi de certains moyens auxiliaires, de l’allocation d’impotence ainsi que la dé-
tection précoce. 
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Régime des allocations pour perte de gain (APG) 
 
Dans la Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain du 25 septembre 1952 (LAPG, RS 834.1) 
règle aussi bien l’allocation en cas de service (APG), l’allocation de maternité (AMat), l’allocation de 
paternité (APat), l’allocation de prise en charge (APC) que l’allocation en cas d’adoption (AAdo). Dans 
le cadre des assurances sociales suisses, ce secteur est appelé dans son ensemble régime des alloca-
tions pour perte de gain. 
 
1. Fonctions centrales 

1.1 Allocation en cas de service 
L’article 59, al. 1, 1e phrase de la Constitution fédérale stipule l’obligation générale de servir : « Tout 
homme de nationalité suisse est astreint au service militaire ». Un « dommage » survient durant le 
service militaire et d’autres services obligatoires définis dans la LAPG, que ce soit sous la forme d’une 
perte de gain (du point de vue du salarié ou de la personne exerçant une activité lucrative indépen-
dante) ou sous la forme d’une perte de travail (dans l’optique de l’employeur). Le régime des alloca-
tions pour perte de gain a pour but, dans ces cas, de créer une compensation financière essentielle 
pour la personne astreinte au service ou pour son employeur, lequel continue de verser le salaire au 
cours du service. 
Si nous transposons l’idée de base d’une armée de milice au système des allocations du régime des 
allocations pour perte de gain, celui-ci ne saurait être conçu comme une assurance de travailleurs (à 
l’instar de l’assurance-accidents, de l’assurance-chômage ou de la prévoyance professionnelle), mais 
comme une assurance populaire. Dans les domaines de l’assujettissement à l’assurance, des cotisa-
tions et de l’organisation, le régime des allocations pour perte de gain s’appuie sur l’assurance-vieil-
lesse et survivants, conformément à cette réflexion de base. 
Le régime des allocations pour perte de gain est édifié sur un système d’indemnités journalières et 
non sur un système de rentes. Trois éléments constituent l’ossature actuarielle de base de ce système 
d’allocations : 
- le nombre de jours de service correspondant au « dommage » à compenser ; 
- le revenu perçu avant le service est converti en un revenu journalier moyen ; 
- des tables comportant des valeurs minimales et maximales servent à la détermination du droit à 

l’allocation. 
 
1.2 Allocation de maternité 
La nouvelle Constitution fédérale a repris à l’article 116, alinéas 3 et 4, le mandat confié par le peuple 
et les cantons le 25 novembre 1945. 
Les dispositions ont la teneur suivante : 
- alinéa 3 : « La Confédération institue une assurance-maternité. Elle peut également soumettre à 

l’obligation de cotiser les personnes qui ne peuvent bénéficier des prestations d’assurance ». 
- alinéa 4 : « La Confédération peut déclarer l’affiliation à une caisse de compensation familiale et à 

l’assurance-maternité obligatoire, de manière générale ou pour certaines catégories de personnes, 
et faire dépendre ses prestations d’une juste contribution des cantons ». 

Par le biais de la septième révision du régime des allocations pour perte de gain entrée en vigueur le 
1er juillet 2005, le législateur fédéral a rempli le mandat constitutionnel en intégrant, pour les mères 
qui exercent une activité lucrative, une allocation de maternité à la LAPG. L’AMat ne doit cependant 
pas être appelée « assurance-maternité ». Il n’est ainsi pas créé avec l’AMat une nouvelle assurance 
sociale spécifique, mais on a seulement étendu les principes régissant les allocations pour perte de 
gain au risque maternité. Ainsi, on peut considérer que le mandat constitutionnel est rempli, même 
si une véritable assurance-maternité n’a pas été instituée.  
Les risques au niveau de la santé liés à la grossesse et à l’accouchement sont couverts par l’assurance-
maladie obligatoire (LAMal) depuis son introduction au 1er janvier 1996. Désormais, la prise en charge 
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Prestations complémentaires (PC) 
 
1. Fonctions de base des prestations complémentaires 
 

1.1 But principal : assurer l’existence 
(art. 112, al. 2, let. b et art. 112a Cst.) 

Les prestations complémentaires permettent d’assurer le minimum vital lorsque les rentes de l’AVS/AI, 
les indemnités journalières de l’assurance-invalidité, d’autres rentes ou revenus ainsi que la fortune 
n’y suffisent pas. Les prestations complémentaires doivent ainsi assurer l’existence et empêcher en 
fin de compte la pauvreté. Le risque assuré par les prestations complémentaires peut être défini 
comme le besoin lié à l’âge et à l’invalidité ou au décès du soutien de famille. 
Du point de vue de la politique sociale, les prestations complémentaires sont un instrument assurant 
à chaque bénéficiaire de rente, de manière individuelle et concrète, le droit fondamental à la garantie 
des moyens d’existence, conformément à la Constitution. 
Bien que l’on parle officiellement de la « Loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’AVS et 
à l’AI » (LPC), il s’agit en fait de prestations qui non seulement complètent celles de l’assurance-
vieillesse et survivants et de l’assurance-invalidité, mais sont également subsidiaires à elles du deu-
xième pilier, de l’assurance-maladie, de l’assurance-accidents de même qu’à celles du troisième pilier. 
Les prestations d’assurances sociales étrangères sont également prises en compte. 
 
1.2 Principe du besoin en tant qu’instrument de base 

(art. 4 ss et art. 9 ss LPC) 
Les prestations complémentaires sont des prestations liées au besoin mais ne sont pas des prestations 
d’assistance. On peut dès lors faire valoir le droit à ces prestations en justice. Pour cela, il faut remplir 
des conditions personnelles et économiques. Les prestations complémentaires sont fixées sur la base 
d’une comparaison individuelle et concrète entre les dépenses reconnues et les revenus déterminants, 
lors de laquelle il est clairement établi quels sont les revenus et les dépenses à reconnaître dans le 
cadre de la garantie de l’existence et lesquels ne le sont pas. 
 
1.3 Cascade de réglementations 
Le droit aux prestations complémentaires doit être mesuré au franc près. Le passage d’un droit cons-
titutionnel abstrait pour la garantie de l’existence à une décision individuelle et concrète au franc près 
pour un assuré en particulier présuppose une importante quantité de réglementations. Elles se pré-
sentent comme une cascade : 
- Le constituant (le peuple et les cantons) fixe le but de la garantie de l’existence. 
- Le législateur fédéral (le Parlement) définit le principe général du calcul et différents montants à 

respecter dans le calcul des prestations complémentaires. 
- L’exécutif fédéral (le Conseil fédéral) règle les caractéristiques de la procédure et les valeurs va-

riables en détail. 
- Le législateur cantonal et l’exécutif cantonal décident des normes cantonales dans le domaine des 

frais des homes et des frais de guérison pris en charge et fixent les questions de détail liées à 
l’organisation et à la procédure. 

- Les organes d’application cantonaux appliquent les dispositions légales en se fondant sur les direc-
tives obligatoires de l’autorité de surveillance (Office fédéral des assurances sociales) qui ont pour 
but l’application de la loi aussi uniforme que possible. 

- Les décisions des organes d’application des prestations complémentaires peuvent faire l‘objet d’un 
recours. Il en découle une jurisprudence du Tribunal fédéral qui doit être respectée par les rédac-
teurs des règlements et par les organes d’application. 
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Allocations familiales (AF) 
 
1. Aperçu 
 

1.1 But des allocations familiales 
(art. 2 LAFam) 

La politique familiale comprend l’ensemble des mesures et des dispositifs visant à soutenir et à pro-
mouvoir la famille. En font partie : 
- les prestations en espèces directes, telles que les allocations familiales, les indemnités journalières 

dans le cadre de l’assurance de maternité et de paternité ou les prestations de besoin versées dans 
certains cantons aux familles à faible revenu ; 

- les prestations forfaitaires indirectes dans le domaine des impôts, en particulier la déduction pour 
enfants, la déduction pour les charges d’entretien d’enfants et le splitting familial ; 

- d’autres prestations de services soutenues par l’Etat, telles que les garderies d’enfants. 
Les charges qui grèvent les familles, c’est-à-dire les coûts que doivent supporter les parents pour 
l’entretien de leurs enfants, doivent être au moins partiellement compensées par les allocations fa-
miliales. Celles-ci comprennent l’allocation pour enfant, l’allocation de formation et, dans certains 
cantons, l’allocation de naissance et l’allocation d’adoption. 
 
1.2 Bénéficiaires 
Le principe « Un enfant – une allocation » n’est pas pleinement réalisé en Suisse. Le droit aux alloca-
tions familiales est déterminé selon l’appartenance à un groupe donné de personnes, soumis à diffé-
rentes lois. Les chapitres suivants donnent un aperçu. 
 
1.21 Salariés en dehors de l’agriculture 

Aux salariés qui ne travaillent pas dans l’agriculture, s’appliquent en premier lieu la Loi fédérale sur 
les allocations familiales et les aides financières allouées aux organisations familiales (LAFam) et son 
ordonnance (OAFam). 
Cette loi a été acceptée lors de la votation populaire du 26 novembre 2006 avec 68 % de oui et est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2009. Ainsi, pour la première fois, les éléments de base des allocations 
familiales en dehors de l’agriculture ont été juridiquement réglés au niveau fédéral. La LAFam ne 
représente cependant pas un ensemble totalement réglementé, ce qui laisse une grande liberté aux 
cantons en ce qui concerne la mise en œuvre des allocations familiales ; ils peuvent ainsi, par exemple, 
verser des allocations plus élevées ou supplémentaires (voir pt 2.12). 
Etant donné que les salariés en dehors de l’agriculture représentent le plus grand groupe de bénéfi-
ciaires, les explications dans les pts 2 à 6 se rapportent à la LAFam. 
 
1.22 Indépendants en dehors de l’agriculture  

Jusqu’à la fin de l’année 2012, ni la LAFam, ni la LFA, étaient applicables aux indépendants en dehors 
de l’agriculture. La moitié des cantons avait introduit des allocations familiales pour les indépendants.  
A partir de 2013 sur l’ensemble du territoire suisse, les indépendants des secteurs non-agricoles sont 
obligatoirement assujettis à la LAFam. Ainsi les explications données dans les pts 2 à 6 sont également 
valables pour eux et ceci sans restriction. 
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